
Colonel Robert TRÉHU, né en 1919 au Mans (72), marié, 7 enfants 
 

Inscrit sur la liste de recrutement de la classe 1939 de Lorient. Engagement pour 6 ans 
01/10/1939 à ’Intendance militaire de Versailles au titre de l’ESM de Saint- Cyr et admis comme 
élève à l’École Spéciale Militaire suite au concours de 1939 (32ème/762 reçus). 
 

Promu sous-lieutenant le 20/03/1940, il est affecté au COMC à Fontevrault le 21/03/1940 puis au          
COMAM de Montlhéry le 08/06/1940 puis affecté au 3oème Groupement autonome de Cavalerie 
comme chef de peloton du 3ème escadron porté puis affecté au 9ème Dragons le 24/07/1940 devenu 
le 3ème régiment de Hussards le 25/08/1940 
 

Nommé aspirant d’active le 20/11/1940, il est affecté au 8ème Dragons à Issoire en instance de  
mutation à l’École de Cavalerie le 22/04/1941. Affecté au 3ème régiment de Chasseurs d’Afrique le 
30/09/1941. Promu au grade de lieutenant le 20/03/1942, il retrouve le 8ème régiment de                
Dragons. En permission renouvelable à compter de fin novembre 1942, il se retire à Saint-Malo. 
Placé en congé armistice en mars 1943, il quitte la France pour l’Espagne où il est interné. Embar-
qué pour Casablanca, il se présente au Dépôt de guerre des Unités Mécaniques de Rabat, le 
23/07/1943. 
 

De nouveau affecté 3ème Chasseurs d’Afrique le 01/09/1943, il prend le commandement du 1er           
escadron puis prendra le commandement du 3ème escadron le 01/08/1946. Promu au grade de 
capitaine le 10/10/1946, il est affecté à l’EAABC de Saumur le 08/02/1952. Provisoirement placé 
au bureau d’études, il est désigné comme directeur de la 7ème DI (cours sous-officiers élèves               
officiers) le 05/01/1953. À la disposition de la DI (Cours d’Armes), il est désigné pour entrer dans 
la composition du noyau actif du 19ème Chasseurs mis sur pied à Saumur (Fontevrault) dont il 
prend le commandement de l’ECS le 23/05/1956. Embarqué à Marseille le 09/06/1956 pour           
Alger, il suit son unité en zone opérationnelle en Kabylie le 15. Il part en stage d’appui aérien à 
Baden le 18/01/1957. Retour le 03/02/1957. Affecté à l’EMM de la 20ème DI le 15/04/1957. 
 

Promu au grade de chef d’escadrons le 31/12/1957, il prend les fonctions d’officier de liaison. Désigné par DM du 
27/03/59 pour suivre le cours des chefs de bataillon d’Infanterie au camp de Sissonnes, il est affecté au 12ème Cuirassiers 
le 24/05/1959 et prend les fonctions de chef d’escadrons chargé de l’instruction à l’intérieur du Corps, affecté à l’ECS 
puis prend les fonctions de commandant en second 
 

En exécution des prescriptions de la DM du 25/08/1961, il fait mouvement avec son unité sur la Métropole, acheminé 
sur le camp du Valdahon. Le 01/07/1963, il est affecté au 1er régiment de Chasseurs, placé à l’ECS et prend les fonctions 
de commandant en second. Il rejoint l’EAABC, le 07/04/1964, affecté à l’EDS (Instruction Auto). Promu au grade de 
lieutenant-colonel, le 01/04/1965, il prend la direction du BCI, le 01/09/1965 par DM du 18/04/1967 affecté au 11ème 
régiment de Chasseurs à Berlin (FFA). Arrivé et présent à Berlin le 12/09/1967, il prend le commandement du régiment 
le 01/10/1967. 
 

Il rejoint la 42ème Cie. Div. et l’EM-42ème DM à Poitiers le 02/09/1974. Promu au grade de colonel le 01/04/1970, il est 
affecté à L’École d’Application de l’Arme Blindée et Cavalerie à Saumur 3ème RM Rejoint l’EAABC le 04/07/1972. Il 
prend les fonctions de commandant en second et chef de corps de l’EAABC a/c du 28/07/1972. Le 02/09/1974, il est 
affecté pour Administration à la 33ème Compagnie Divisionnaire à l’État-major de la 33ème Division à Poitiers, le 
02/09/1974 comme délégué militaire départemental à Angers. 
 

Par décision du 11.2.76 est placé d’office en position de retraite pour limite d’âge a/c du 27/05/1976, il est admis 
(Décision du 1.7.76) dans les cadres des Officiers de Réserve de l’Armée de Terre avec son grade et son ancienneté de 
grade a/c du 27/05/1976 puis admis à l’honorariat de son grade le 01/04/1980 
 

Principales décorations : Croix de Guerre (39.45) à l’ordre de la Division (17/09/1944), à l’ordre du Corps d’Armée  
(14/06/1945) / Médaille des Evadés (02/03/53) / Médaille commémorative des opérations de sécurité et de maintien de 
l'ordre « Algérie » (16/10/1956) / Croix de la Valeur militaire à l’ordre de la Brigade (17/03/1958), à l’ordre de la               
Division (06/08/1959) / Médaille commémorative française de la Guerre 39/45 avec barrette « Engagé Volontaire » / 
Titulaire de plusieurs citations 
 

Blessures : Guerre : blessé par éclats d’obus à la tête le 15/04/1945 à Tebessa et Service commandé : blessé le 
23/11/1950 au cours de manœuvres. 


